
La cueillette des plantes sauvages: 
exploitation des ressources naturelles et 

conservation d’un patrimoine naturel. 



Les cueillettes commerciales au cœur d’enjeux 
et d’intérêts multiples. 

❖ Engouement pour les produits naturels 
❖ Débats sur la valorisation de la biodiversité 
Contexte global de mise en valeur de la biodiversité comme opportunité de la 

conserver 
! Convention sur la diversité biologique (1992) réaffirmé avec le Protocole de Nagoya 

(2010)

Les cueillettes à l’interface des enjeux de connaissance et de conservation



Quelques repères généraux

Depuis les années 1960-1970, la cueillette change de mains :

❖ De nouveaux acteurs  
-  néo-ruraux 
-  jeunes du pays 
- main d’œuvre étrangère 
pour des circuits de production et de 
valorisation  locaux et diverses 
industries à haute valeur ajoutée.

❖Des chiffres en hausse 
- nombre d’espèces cueillies, volumes, cueilleurs… 
et des changements de statuts 
- des « menus produits » aux matières premières végétales spontanées 
- de l’activité d’appoint à la professionnalisation 
pour des filières variées.

Des enjeux sociaux économiques, territoriaux et écologiques

Sacs de lichens pour la parfumerie, 1952.  
Cueillir la montagne .



Association française des professionnels de la 
cueillette de plantes sauvages : AFC

Vers une structuration de la profession

❖ Faire valoir les intérêts du 
métier 
Rassembler les personnes physiques et morales, 
professionnels de la cueillette des ressources 
sauvages végétales en particulier les « plantes à 
parfum, aromatiques et médicinales  » (PPAM), 
pour représenter et promouvoir le métier. 
❖ Se soucier de la durabilité de la 
ressource 
Diffuser les bonnes pratiques de cueillette pour favoriser 
une cue i l l e t te du rab le e t r e spec tueuse de 
l’environnement.
Le projet FloreS : une charte nationale de cueillette et un 
guide de bonnes pratiques élaborés sur un mode participatif. 

/http://www.cueillettes-pro.org

http://www.cueillettes-pro.org/
http://www.cueillettes-pro.org/


Un encadrement réglementaire des cueillettes en 
cours de révision

❖ Aujourd’hui : 
  - L 411-1 code de l’environnement : régime de protection 
  Arrêté ministériel 20 janvier 1982, annexes I (PS) et II 
(récolte   soumise à autorisation ministérielle) 
 - L 412-1 code de l’environnement : régime d’autorisation 
  AM 13 octobre 1989; liste de cadrage ; réglementation 
    préfectorale

❖ Demain : vers un régime de déclaration/autorisation 
individuelle? 
 



Des objectifs différents…

Préserver les populations de flore sauvage et leur 
capacité d’évolution à long terme

Gérer des ressources végétales  
pour assurer une activité 
professionnelle

mais convergents

Stabilité ou progression des populations
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Le risque d’extinction : 
évaluation UICN 
Liste rouge
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Actualisation



Nos préoccupations
La préservation des populations

5 critères d’évaluation

Déclin de la population

Répartition géographique

Petite population & déclin

Très petite population

Analyse quantitative : 
probabilité d’extinction

A

B

C

D
E

Effectifs 
Localités 
Expertise sur 
évolution passée/
future

UICN France (2011)
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Maintenir la capacité de 
reproduction
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Les plans d’actions 

Régionaux ou nationaux

Connaissance  
Conservation 
Communication
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Le cycle de vie

Plante 
annuelle

Plante vivace

X

X
Mort de la 
plante sans 
descendance X

Pas de  
descendance 
mais 
maintien de 
la plante
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L’effectif de la population
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Pour une espèce donnée, pour qu’une population soit viable, elle 
doit:  
• Se trouver dans un environnement favorable  
• Comporter un nombre suffisant d’individus  
• Présenter une certaine diversité génétique  
• Recevoir des gènes d’autres populations 

N. Machon, 2013
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Préserver l’habitat

Evaluer sa 
sensibilité
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Les petites populations sont particulièrement menacées

Les petites populations ne sont pas attractives pour 
les pollinisateurs (effet Allee)



Nos préoccupations
La préservation des populations

Les petites populations sont particulièrement menacées

Elles sont soumises à des menaces génétiques par 
dérive ou consanguinité

Génération n Génération n+1 Génération n+2 Génération n+3

Perte de diversité génétique

Mêmes faiblesses, même sensibilité aux 
mêmes maladies, aux aléas climatiques, 
etc 
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S’assurer du maintien de la capacité de reproduction de la population

Plantes clonales



Nos préoccupations
La préservation des populations

S’assurer du maintien de la capacité de reproduction de la population

Plantes clonales



Nos préoccupations
La préservation des populations

S’assurer du maintien de la capacité de reproduction de la population

Espèces dioïques



Nos préoccupations
La préservation des populations

S’assurer du maintien de la capacité de reproduction de la population

Espèces dioïques



Nos préoccupations
La préservation des populations

Vers un plan de gestion de la ressource

Population et ses 
« attributs » : habitat, 
effectif, biologie …



Nos préoccupations
La préservation des populations

Vers un plan de gestion de la ressource

Mettre en place des 
suivis




